
2. Les chefs exerçant des fonctions administratives pourront, avec
l'autorisation expresse des autorités compétentes, avoir recours au travail forcé
ou obligatoire dans les conditions visées à l'article 10 de la présente
convention.

3. Les chefs légalement reconnus et ne recevant pas une rémunération
adéquate sous d'autres formes pourront bénéficier de la jouissance de. services
personnels dûment réglementés, toutes mesures utiles devant être prises pour
prévenir les abus.

Article 8

1. La responsabilité de toute décision de recourir au travail forcé ou
obligatoire incombera aux autorités civiles supérieures du territoire intéressé.

2. Toutefois, ces autorités pourront déléguer aux autorités locales
supérieures le pouvoir d'imposer du travail forcé ou obligatoire dans les cas où
ce travail n'aura pas pour effet d'éloigner les travailleurs de leur résidence
habituelle. Ces autorités pourront également déléguer aux autorités locales
supérieures, pour les périodes et dans les conditions qui seront stipulées par la
réglementation prévue à l'article 23 de la présente convention, le pouvoir
d'imposer un travail forcé ou obligatoire pour l'exécution duquel les
travailleurs devront s'éloigner de leur résidence habituelle, lorsqu'il s'agira de
faciliter le déplacement de fonctionnaires de l'administration dans l'exercice de
leurs fonctions et le transport du matériel de l'administration.

Article 9

Sauf dispositions contraires stipulées à l'article 10 de la présente
convention, toute autorité ayant le droit d'imposer du travail forcé ou
obligatoire ne devra permettre le recours à cette forme de travail que si elle
s'est d'abord assurée:

a) que le service ou travail à exécuter est d'un intérêt direct et
important pour la collectivité appelée à l'exécuter;

b) que ce service ou travail est d'une nécessité actuelle ou
imminente;

c) qu'il a été impossible de se procurer la main-d'oeuvre
volontaire pour l'exécution de ce service ou travail malgré
l'offre de salaires et de conditions de travail au moins égaux
à ceux qui sont pratiqués dans le territoire intéressé pour des
travaux ou services analogues; et


